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Notre compréhension de la situation actuelle des achats directs
 au Québec est que les clients ayant une consommation importante ont déjà accès à un certain nombre de fournisseurs en mesure de leur offrir un prix stabilisé pour leur fourniture. Nous comprenons qu’en raison de leur importante consommation et de l’ampleur de leur facture énergétique, ces clients génèrent suffisamment de revenus pour justifier la mise en place d’un système de facturation et d’une analyse préalable ainsi que d’un suivi du crédit des clients. L’étude menée par Décima Recherche (voir Annexe 6) confirme d’ailleurs cette situation. Les clientèles industrielle, institutionnelle ainsi que la clientèle commerciale à consommation importante sont donc déjà desservies. 

C’est dans le but de répondre aux besoins de la clientèle qui n’est pas encore desservie par les fournisseurs que SCGM propose de mettre en place un service d’approvisionnement auprès d’un fournisseur choisi par le client. Cette solution facilitera l’accès à des prix de fourniture fixes via des fournisseurs choisis indépendamment des fournisseurs actuels du distributeur. 

6.1. Procédure d’adhésion

SCGM propose que le processus d’adhésion à ce service soit, en pratique, très similaire au processus existant d’adhésion aux services d’achats directs, ce qui évite d’avoir à assumer des coûts d’implantation trop importants. 

Le fournisseur devra obtenir du client un engagement écrit envers SCGM énonçant les dispositions permettant au distributeur de vendre au client la fourniture de gaz naturel (et le gaz de compression) à prix fixe pour une période donnée, et ce, selon le prix consenti par le fournisseur à SCGM en considération de la consommation de ce client (voir Annexe 10). Évidemment, le fournisseur et le client pourront convenir de toute autre stipulation puisque ceci ne concerne que ces parties.

Le fournisseur transmettra à SCGM (Service des approvisionnements gaziers) le nom, numéro de compte chez SCGM et l’adresse du client qui veut se prévaloir du service de gaz naturel à prix fixe ainsi que la date à partir de laquelle il débutera les livraisons de gaz pour le desservir. Le fournisseur transmettra également à SCGM copie de l’engagement du client (Annexe 10). En vertu du nouveau service, le fournisseur indiquera également à SCGM le 


























































� Est considéré en « achat direct » le client qui fournit son gaz naturel dans le cadre du service de fourniture du client avec ou sans transfert de propriété.
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